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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PRÉFET

Arrêté n ° 2020-00145
fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte à exercer dans le domaine 

de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et dans les
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour

l’année 2020

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la défense ;

Vu l’arrêté  modifié  du ministre  de l’intérieur  en date  du 25 janvier  2006 fixant  le  guide
national de référence relatif à la prévention contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu l’arrêté du ministre de la défense du 14 février 2014 relatif à l'organisation de la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris ;

Vu  le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

Arrête

Article 1er

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte à participer
aux commissions dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique
à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne pour l’année 2020 est fixée en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 10 février 2020  
          Pour le Préfet de Police
    Le Préfet, Directeur du Cabinet 

Signé

             David CLAVIERE
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Annexe de l’arrêté n°2020-00145 du 10 février 2020

ABADIE Franck PRV 2
ABADIE Jonathan PRV 2
ADENOT Pierre Olivier PRV 2

ALBERINI Adrien PRV 2
ALMOND Christophe PRV 2

ARPIN Joël PRV 2
ASTIER Olivier PRV 2
AUBRY Loic PRV 2
AUBRY Pascal PRV 2

BACOUP Cédric PRV 2
BAEZA Sylvain PRV 2

BALMITGÈRE Jean PRV 2
BANASIAK Julien PRV 2
BARNAY Jean-Luc PRV 2
BARRIGA Denis PRV 2

BEAU Freddy PRV 2
BEAUCOURT Pierre PRV 2
BEAUMONT Alexis PRV 2

BECHU Kilian PRV 2
BEIGNON Emmanuel PRV 2

BELBACHIR Philippe PRV 2
BÉRAULT Frédéric PRV 2

BERG Damien PRV 2
BERGEROT Bernard PRV 2

BERLANDIER Alain PRV 2
BERNARD Adrien PRV 2
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Nom Prénom Formation

Responsable départemental de la prévention

BONNET Alexandre PRV 3

DUARTE PAIXAO Jean-François PRV 3

DIQUELLOU Fabrice PRV 3

DUPRÉ Stéphane PRV 3

FUENTES Laurent PRV 3

GLETTY Olivier PRV 3

MASSON Olivier PRV 3

MOIGNE Fabien PRV 3

MOULIN Eric PRV 3

NADAL Bruno PRV 3

VAZ DE MATOS José PRV 3

Préventionniste



BERRARD Stéphane PRV 2
BESCHON Nicolas PRV 2
BESNIER Christophe PRV 2

BESSAGUET Fabien PRV 2
BIALAS Stéphane PRV 2

BIRCKENSTOCK Philippe PRV 2
BISEAU Hervé PRV 2
BLOC’H Laurent PRV 2
BŒUF Gérald PRV 2

BOINVILLE Christophe PRV 2
BOISSINOT Charles PRV 2

BONNET Hugues PRV 2
BONNIER Christian PRV 2
BONNIER Franck PRV 2
BOSELLI Florent PRV 2

BOT Yvon PRV 2
BOUGEARD Franck PRV 2

BOUGUILLON Sébastien PRV 2
BOULANGÉ Anthony PRV 2
BOURDIN Pascal PRV 2

BOURGEOIS Sébastien PRV 2
BOUVIER Nicolas PRV 2
BRESCH Adrien PRV 2

BRILLARD Philippe PRV 2
BRUNEL Marin PRV 2
BURGER Thierry PRV 2
CAMUS Romain PRV 2

CARRIL - MURTA Louis PRV 2
CATALA Cyrille PRV 2

CHALMANDRIER Florent PRV 2
CHAMPSEIX Loïc PRV 2

CHAPON Thierry PRV 2
CHARLES Hubert PRV 2 
CHARLOIS Hervé PRV 2
CHARTIER Sébastien PRV 2
CHATENET Bruno PRV 2
CHAUSSET Eric PRV 2

CHEVILLON Jérôme PRV 2
CHIVARD Sébastien PRV 2

CHOUQUET Sébastien PRV 2
CLAEYS Alexandre PRV 2
CLAIRET Benoit PRV 2

CLAPEYRON Richard PRV 2
CLASTRIER Alexandre PRV 2

CLAVIER Ludovic PRV 2
CLERBOUT Olivier PRV 2
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CLERGET David PRV 2
CLERJEAU Laurent PRV 2

COMES Nicolas PRV 2
COSTES Gilles PRV 2

COULAUD Willy PRV 2
CROTTEREAU Michael PRV 2

DAMOUR Yann PRV 2
DANIEL Guillaume PRV 2
DAVID Guillaume PRV 2

DE NEEF Eric PRV 2
DEBIZE Christian PRV 2
DELBOS Stéphane PRV 2
DELRIEU Eric PRV 2
DEMOY Yvon PRV 2
DEPRÉ Marc PRV 2

DESLANDES Alexandre PRV 2
DESTRIBATS Adrien PRV 2

DILLENSEGER Pascal PRV 2
DITTE Gaëtan PRV 2

DOCHEZ Charles-Olivier PRV 2
DRECOURT Bruno PRV 2

DRUOT Eric PRV 2
DUMEZ Franck PRV 2
DUSART Cédric PRV 2

EDOUARD Kévin PRV 2
EGELÉ Olivier PRV 2

ELHINGER David PRV 2
ESTEBAN Marc PRV 2
EUVRARD Hervé PRV 2

FADHUILE-CREPY Antoine PRV 2
FAUCON Valentin PRV 2

FAZZARI-DIMET Jean-Noël PRV 2
FENÉ Frédéric PRV 2

FERRO Christophe PRV 2
FEYDI Yanne PRV 2

FISCHER Eddy PRV 2
FLAMAND Ludovic PRV 2
FORESTIER Yvan PRV 2
FOUCHERES Laurent PRV 2
FOUGERON Xavier PRV 2
FOUQUIER Tristan PRV 2

FRANTZ Alexandre PRV 2
FRECHIN Patrick PRV 2
FROUIN Angélina PRV 2
GAFFIER Aurélien PRV 2
GAGER Samuel PRV 2
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GAILLARD Stéphane PRV 2
GALINDO Amandine PRV 2
GARELLI Cédric PRV 2
GARRIOU Pierrick PRV 2
GATEAU François PRV 2

GAUDARD Olivier PRV 2
GAUER Claude PRV 2
GAUMÉ Thomas PRV 2
GELIS Loic PRV 2

GENAY Mickaël PRV 2
GIBOUIN Laurent PRV 2
GILLES Mathieu PRV 2
GIRARD Wilfried PRV 2
GIROIR Mathieu PRV 2

GLAMAZDINE Matthieu PRV 2
GOUBARD Jean-Philippe PRV 2

GRANGERET Christophe PRV 2
GUÉRIN Gaylord PRV 2

GUIBERT Xavier PRV 2
GUIGUE Richard PRV 2
GUILLO David PRV 2

GUILLON Julien PRV 2
HAFFNER Pascal PRV 2
HAMONIC Erwan PRV 2

HARDY Julien PRV 2
HÉMÉRY Quentin PRV 2
HENRY Damien PRV 2

HÉQUET Fabien PRV 2
HERBAY Cédric PRV 2
HERBLOT Teddy PRV 2

HEUZÉ Michael PRV 2
HOLZMANN Eric PRV 2

HOTEIT Julien PRV 2
HUAULT Jean-Pierre PRV 2
JAGER Dominique PRV 2

JAUBERT Marine AP 2
JAURÈS Wilson PRV 2

JANISSON Joël PRV 2
JAOUANET Jérôme PRV 2

JEANLEBOEUF Titouan PRV 2
JEANVOINE Frédérick PRV 2

JEGU Pierre-Jean PRV 2
JOUILLE Fabrice PRV 2

JOURDAN Mickaël PRV 2
JUDES Mickaël PRV 2

KENNEL Pierre PRV 2
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KIEFFER Pierre PRV 2
KRIGER Frédéric PRV 2

LABAUNE Xavier PRV 2
LAGNIEU Fabien PRV 2

LALLEMAND Philippe PRV 2
LALLET David PRV 2
LARMET Christophe PRV 2

LAURENT Sébastien PRV 2
LE BARBIER Rodolphe PRV 2
LE BRETTON Pierre PRV 2

LE CŒUR Gildas PRV 2
LE COZ Yann PRV 2

LE DROGO Christophe PRV 2
LE GALL Sylvain PRV 2
LE MEUR Christophe PRV 2
LE MÛR Mathieu PRV 2

LE NADANT Jean Marie PRV 2
LE PALEC Alain PRV 2
LE PAPE Pierre PRV 2

LECLERCQ Laurent PRV 2
LECORNU Matthieu PRV 2

LEDUC Médéric PRV 2
LEGROS Olivier PRV 2

LEMAIRE Cédric PRV 2
LETERME Stéphane PRV 2

LETERRIER-GAGLIANO Robin PRV 2
LETHUAIRE Eric PRV 2

LEVANT Franck PRV 2
LÉVÊQUE Marc PRV 2

LIGER Rémi PRV 2
LIGONNET Florian PRV 2

LINDEN Nicolas PRV 2
LOINTIER Florian PRV 2

LOPEZ Olivier PRV 2
MADELIN Cyprien PRV 2

MANDERVELDE Christophe PRV 2
MANSET Arnaud PRV 2

MARECHAL Christophe PRV 2
MARTY Hugo PRV 2

MAUBLANC DE
BOISBOUCHER

Thibault PRV 2

MERCIER Christophe PRV 2
MERLEN Alexandre PRV 2
MICHEL Christophe PRV 2
MIELE Alexandre PRV 2

MISSAOUI Bilel PRV 2
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MOLINEAU Clément PRV 2
MONTI Marc PRV 2

MORINIÈRE Jean-Yves PRV 2
MOUGENOT Yannick PRV 2

MOURA DE CASTRO Victor PRV 2
MUSIAL Christophe PRV 2

NEIRINCKX Eric PRV 2
NICAUDIE Olivier PRV 2

NICOLE Florent PRV 2
NIMESKERN Christophe PRV 2

NOCK Nicolas PRV 2
NOËL Claude PRV 2

NOUET Sébastien PRV 2
PAGNOT Yannick PRV 2

PARAYRE Patrick PRV 2
PARENT Arnaud PRV 2

PASQUIER Patrick PRV 2
PAYEN Martial PRV 2

PERDIGON Arnaud PRV 2
PEREZ Mathieu PRV 2

PÉRICHON Patrick PRV 2
PERIÉ-RIFFES Stéphane PRV 2
PERLEMOINE Patrick PRV 2

PERRON Marc PRV 2
PERSONNE Vincent PRV 2
PERTHUÉ Frédéric PRV 2
PICHON Pierre-Mikaël PRV 2
POCHÉ Guillaume PRV 2

PORRET-BLANC Marc PRV 2
POURCHER Gilles PRV 2

PRADEL Charles PRV 2
PRAUD Arnaud PRV 2

QUENTIER François PRV 2
QUÉVEAU Tony PRV 2
QUITARD Sylvain PRV 2
REPAIN Jean-Baptiste PRV 2
ROCHOT Nicolas PRV 2
RODDE Bruno PRV 2
ROGER Sylvain PRV 2
ROULIN Anthony PRV 2

ROUSSARIE Benoit PRV 2
ROUSSEL Eric PRV 2

RUBI Simon PRV 2
SAMAIN Xavier PRV 2
SAVAGE Alexis PRV 2

SCHEBATH Julien PRV 2
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SCHORSCH Frédéric PRV 2
SCHWOERER Olivier PRV 2

SÉVIGNÉ Patrick PRV 2
SIMON Sébastien PRV 2

SKOWRONEK Alexis PRV 2
SONNTAG Jérôme PRV 2
SOULIER Jean-Yves PRV 2
SOYER Jean Claude PRV 2

STEMPFEL Sébastien PRV 2
TAILLEUR Patrick PRV 2

TARTENSON Julien PRV 2
TATON Mickael PRV 2

TEIXIDOR David PRV 2
TERLAUD Guillaume PRV 2
TESSON François-Xavier PRV 2
TEXIER Damien PRV 2
THIERY David PRV 2

THOMAS Hervé PRV 2
THOMAS Jean-Baptiste PRV 2
THOMAS Stanislas PRV 2
TOUEBA Yannick PRV 2

TRÉMEAU Xavier PRV 2
TRINQUANT Frédéric PRV 2

TRIVIDIC Marc PRV 2
URPHEANT Patrice PRV 2
URRUTIA Benjamin PRV 2
VALLADE Jean-Marie PRV 2
VANLOO Nicolas PRV 2

VERDIÈRE Pascal PRV 2
VERGER Pascal PRV 2

VÊTU David PRV 2
VILLEDIEU Yohan PRV 2

WALSH DE SERRANT Pierre PRV 2
WAUQUIER Stéphane PRV 2

WEBER Pascal PRV 2
WILDE Eric PRV 2
WOLFF Laurent PRV 2

Recherche des circonstances et causes d’incendie
ABADIE Franck RCCI
BARNAY Jean-Luc RCCI
BIALAS Stéphane RCCI
CHAPON Thierry RCCI

CLERJEAU Laurent RCCI
DELRIEU Eric RCCI
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DIQUELLOU Fabrice RCCI
GARRIOU Pierrick RCCI
GIBOUIN Laurent RCCI

JEANVOINE Frédérick RCCI
LE BARBIER Rodolphe RCCI

PARAYRE Patrick RCCI
PAYEN Martial RCCI

QUÉVEAU Tony RCCI
ROGER Sylvain RCCI
SOYER Jean Claude RCCI

TRIVIDIC Marc RCCI
VERDIÈRE Pascal RCCI

VÊTU David RCCI
WILDE Eric RCCI

   Arrêté n ° 2020-00146
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services
actifs de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

Vu  le  décret  n°  97-199  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de  certaines
dépenses supportées par les forces de police ;

Vu le  décret  n°  97-200 du 5 mars  1997 autorisant  le  rattachement  par  voie  de fonds de
concours, au budget du ministère de l'intérieur, du produit des recettes encaissées par l'État au
titre des prestations de services d'ordre et de relations publiques exécutées par les forces de
police ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment
son article 77 ;
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Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ;

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de
certaines directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article
1er ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

Vu l'arrêté interministériel  du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de
certaines dépenses supportées par les forces de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-00078  du  20  janvier  2020  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-00079  du  24  janvier  2019  autorisant  l’installation  du  système  de
vidéoprotection de la préfecture de police, notamment son article 6 ;

Vu  le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des
services actifs de la police nationale, directrice territoriale de la sécurité de proximité du Val-
de- Marne, est nommée directrice des services actifs  de police de la préfecture de police,
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général
des services actifs de la police nationale,  directeur territorial de la sécurité de proximité à
Nanterre  (92),  est  nommé  inspecteur  général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,
directeur  adjoint  de  la  sécurité  de  proximité  de  l'agglomération  parisienne  à  Paris  (75) à
compter du 10 juin 2019 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  septembre  2015 par  lequel  M.  François  LEGER est  nommé
directeur territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  21  juin  2019  par  lequel  M.  Sébastien  DURAND  est  nommé
directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur
général des services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la
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direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police,
est nommé contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de
la sécurité de proximité à Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet
2019, renouvelable ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  14  août  2019  par  lequel  M.  Jean-Marc  NOVARO,  contrôleur
général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  sous-directeur  régional  de  police  des
transports  à  la  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de  l'agglomération  parisienne  de  la
préfecture de police à Paris (75), est nommé contrôleur général des services actifs de la police
nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée
de trois ans à compter du 19 août 2019, renouvelable ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

Arrête

Article 1

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police :

a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du
21 février 2019 susvisé ;

b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire
des personnels relevant de son autorité ;

c)  les  pièces  comptables  relatives  aux conventions  de concours  apporté  par  les  forces  de
police avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret n° 97-199 modifié du
5 mars 1997 ;

d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur :

- le visa de diverses pièces comptables de régie ;

- les dépenses par voie de cartes achats ;

-  l’utilisation  du  module  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires,  application
informatique remettante à CHORUS.

e)  les  actes  désignant  individuellement  et  habilitant  les  agents  relevant  de  son  autorité
autorisés  à  être  destinataires  des  images  et  enregistrements  issus  des  caméras  du plan  de
vidéoprotection de la préfecture de police.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du
préfet  de  police,  les  arrêtés  de  sanctions  disciplinaires  du  premier  groupe  infligées  aux
personnels ci-après désignés, placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de la police nationale ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.
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Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer,
au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

            Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est
accordée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à Paris.

Délégations de signature au sein des services centraux

        Article 5

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Valérie  MARTINEAU et  de  M.  Jean-Paul
PECQUET, la délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite
de leurs attributions respectives, par :

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ;

- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- M. Pascal LE BORGNE, sous-directeur du soutien opérationnel ;

- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière.

  Article 6

En  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Pascal  LE  BORGNE,  la  délégation  qui  lui  est
accordée par l’article 5 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme
Patricia MORIN-PAYE, adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique
BROCHARD, chef du service de gestion opérationnelle.

Article 7

Délégation  est  donnée  à  M.  Marc  DUBOIS,  attaché  d’administration,  chef  de  l’unité  de
gestion budgétaire  et  logistique,  à l’effet  de signer,  dans  la  limite  de ses attributions,  les
dépenses  par  voie  de  cartes  achats  et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. 

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est
accordée par l’article  5 est  exercée par M. Mathieu DEBATISSE, adjoint  au chef d’état-
major.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est
accordée par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des
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services spécialisés, chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en
cas  d’absence  ou d’empêchement  de  cette  dernière  et  dans  la  limite  de leurs  attributions
respectives, par :

- M. Dimitri KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence, par son
adjoint M. Frédéric FREMONT ;

- M. Grégory  YAOUANC, adjoint  au  chef  de  service  de  la  compagnie  de  sécurisation  et
d’intervention.

Article 10

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  MEYER,  la  délégation  qui  lui  est
accordée par l’article 5 est exercée par M. Luca TOGNI, adjoint au sous-directeur.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée
par  l’article  5  est  exercée  par  M.  Didier  MARTIN,  adjoint  au  sous-directeur  et,  en  cas
d’empêchement par ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Nicolas RALLIERES, chef du département de contrôle des flux migratoires ;

- M. Guillaume FAUCONNIER, chef du département de lutte contre la criminalité organisée,
et, en son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA.

Délégations de signature aux directeurs territoriaux

Article 12

Délégation  est  donnée  à  M.  Jean-Marc  NOVARO,  directeur  territorial  de  la  sécurité  de
proximité  de  Paris,  M.  Bernard  BOBROWSKA,  directeur  territorial  de  la  sécurité  de
proximité  des  Hauts-de-Seine,  M. François  LEGER,  directeur  territorial  de  la  sécurité  de
proximité  de  la  Seine-Saint-Denis,  et  M.  Sébastien  DURAND,  directeur  territorial  de  la
sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de signer au nom du préfet de police et dans
la limite de leurs attributions respectives, les actes, décisions et pièces comptables mentionnés
aux articles 1 et 3.

Article 13

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Valérie  MARTINEAU et  de  M.  Jean-Paul
PECQUET, la délégation qui leur est accordée par l’article2 est exercée, dans la limite de
leurs attributions respectives, par M. Jean-Marc NOVARO, M. Bernard BOBROWSKA, M.
François LEGER, et M. Sébastien DURAND.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de
Paris

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est
accordée par les articles 12 et 13 est exercée par M. Serge QUILICHINI, directeur territorial
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adjoint  de  la  sécurité  de  proximité  de  Paris  (75),  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par : 

- M. Michael REMY, adjoint au chef de la sûreté territoriale à Paris ;

- M.  Frédéri  CHEYRE,  chef  du  1er district  à  la  DTSP 75,  commissaire  central  de  Paris-
Centre ;

- M. Jacques  RIGON,  chef  du  2ème district  à  la  DTSP  75,  commissaire  central  du  20ème

arrondissement ;

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème

et 6ème arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 – 1  er   district  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Frédéri  CHEYRE,  la  délégation  qui  lui  est
accordée par le présent article est exercée par M. Robert HATSCH, adjoint au chef du 1er

district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondissement, et, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :

- Mme  Catherine  JOURDAN,  commissaire  centrale  du  17ème arrondissement,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Nicolas ROCHER ;

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 9ème arrondissement, et, en son absence
par son adjointe Mme Laura VILLEMAIN ;

- M. Patrice RIVIERE, commissaire central adjoint du 8e arrondissement ;

- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre.

-  M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16e arrondissement.

Délégation de la DTSP 75 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, adjointe au
chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 19ème arrondissement, et, dans la
limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Julien HERBAUT, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ;

- M. Romain SEMEDARD, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement ;

- Mme Rachel ABREU-POUPARD, commissaire centrale du 10ème arrondissement, et, en son
absence, par son adjointe Mme Agathe BOSSION ;

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 11ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Thibaut ANGÉ ;

- M. Eric MOYSE DIT FRIZE, commissaire central du 12ème arrondissement ;

- Mme  Emmanuelle  OSTER,  commissaire  centrale  du  18ème arrondissement,  et,  en  son
absence par son adjoint M. Jean-Charles LUCAS.

Délégation de la DTSP 75 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO KRYSZTOFIAK,
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adjointe au chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 13ème arrondissement,
et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Damien VALLOT, commissaire central du 15ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjointe Mme Diane AFARINESH ;

- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe BARRALON ;

- M. Pierre FREYSSENGEAS, commissaire central adjoint du 13ème arrondissement ;

- M. Emmanuel GAUTHIER, commissaire central du 14ème arrondissement ;

- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central adjoint des 5ème et 6ème arrondissements.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est
accordée par les articles 12 et 13 est exercée par M. Éric BARRE, directeur adjoint territorial
de  la  sécurité  de  proximité  des  Hauts-de-Seine  (DTSP  92),  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de ce  dernier,  par  M. François  JOENNOZ,  chef  d’état-major,  et,  dans  la
limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Frédéric COURTOT, adjoint au chef de la sûreté territoriale de NANTERRE ;

- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-
SUR-SEINE ;

- M. Michel  CHABALLIER,  chef  du  2ème district  à  la  DTSP 92,  commissaire  central  de
NANTERRE ;

- M. Bruno AUTHAMAYOU, chef du 3ème district  à la DTSP 92, commissaire  central  de
BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- M. Thierry  HUE LACOINTE,  chef  du  4ème district  à  la  DTSP 92,  commissaire  central
d’ANTONY. 

Délégation est donnée à Mme Agathe LE HUYNH, attachée d’administration d’État, chef du
bureau de gestion opérationnelle,  à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions,  les
documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de
gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de
cartes achats et  l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et
CHORUS  DT,  applications  informatiques  remettantes  à  CHORUS.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement de cette dernière, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite
de ses attributions, par son adjointe Mme Héléna JENNEAU, attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 92 – 1  er   district  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Vincent  LAFON,  la  délégation  qui  lui  est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Anne  LE  DANTEC,  chef  de  la
circonscription  de  CLICHY-LA-GARENNE,  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Thomas RIUS, commissaire central adjoint d’ASNIERES ;
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- Mme Fanélie RIVEROT, chef de la circonscription de COLOMBES, et, en son absence, par
son adjoint M. Pascal DIGOUT ;

- M. Saadi MANSOUR, adjoint au chef de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE ;

- M.  Christophe  GRADEL,  chef  de  la  circonscription  de  GENNEVILLIERS,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Eric DUBRULLE ;

- Mme Laure  RAINAUT épouse  GERVAIS,  chef  de  la  circonscription  de  LEVALLOIS-
PERRET, et, en son absence, par son adjoint M. Gérard BARRERE ;

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et,
en son absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL.

Délégation de la DTSP 92 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée par Mme Line CASANOVA, commissaire central
de PUTEAUX-LA-DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Philippe LOPIN, commissaire central adjoint de NANTERRE ;

- Mme Emilie MOREAU, chef de la circonscription de COURBEVOIE ;

- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES, et, en
son absence, par son adjoint M. Philippe PADUANO ;

- M.  Jérôme CHAPPA,  chef  de  la  circonscription  de  NEUILLY-SUR-SEINE,  et,  en  son
absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ;

- Mme Delphine GAUTHRON, commissaire central adjoint de PUTEAUX-LA DEFENSE ; 

- M. Emmanuel GODWIN, adjoint au chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON ;

- Mme  Sandrine  CONTREPOIS,  chef  de  la  circonscription  de  SURESNES,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Gilles MARTINEZ.

Délégation de la DTSP 92 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno AUTHAMAYOU, la délégation qui lui est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Albane  PICHON,  chef  de  la
circonscription  d’ISSY-LES-MOULINEAUX,  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Clément GIRARD, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- Mme  Joelle  LUKUSA,  adjointe  au  chef  de  la  circonscription  d’ISSY-LES-
MOULINEAUX ;

- Mme Justine GARAUDEL, chef de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par
son adjoint M. Bruno MAURICE ;

- Mme Charlotte DEBRY, chef de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son absence,
par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ;

- Mme Lucie FLEURMAN, chef de la circonscription de SÈVRES et, en son absence, par son
adjoint M. Laurent TOUROT.

Délégation de la DTSP 92 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUE LACOINTE, la délégation qui lui
est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Julie  CLEMENT,  chef  de  la
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circonscription  de  CHATENAY-MALABRY  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Dimitri HEUVELINE, chef de la circonscription de CLAMART, et, en son absence, par 
son adjoint M. Rémi THOMAS ;

- M. Sébastien HALM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe PAUCHET ;

- M.  Jean-Pierre  CHAUSSADE,  adjoint  au  chef  de  la  circonscription  de  CHATENAY-
MALABRY ;

- M. Pierre FRANCOIS, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par
son adjoint M. Philippe MAURICE ;

- M. Quentin BEVAN, chef de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son
adjoint  
M. Eric BOURGE ; 

- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, adjointe au chef de la circonscription d’ANTONY.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
de la Seine-Saint-Denis

Article 16

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  François  LEGER,  la  délégation  qui  lui  est
accordée par les articles 12 et 13 est exercée par M. Nicolas DUQUESNEL, directeur adjoint
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par Mme Laurence GAYRAUD, chef d’état-major, et, dans la
limite de leurs attributions respectives, par : 

-  M.  Jean-Luc  HADJADJ,  chef  de  la  sûreté  territoriale  de  BOBIGNY et,  en  son
absence, par son adjoint M. Jérémy RANSINANGUE  ;

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY –
NOISY-LE-SEC ;

- M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire central de SAINT-
DENIS ;

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-
SOUS-BOIS ;

- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du
4ème district à la DTSP 93.

Délégation  est  donnée  à  M.  Mourad  BOUGHANDA,  attaché  principal  d’administration
d’État,  chef du bureau de gestion opérationnelle,  à l’effet  de signer, dans la limite  de ses
attributions,  les  documents  relatifs  aux  visas  de  diverses  pièces  comptables  de  la  régie
d’avance, les actes de gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux
dépenses  par  voie  de  cartes  achats  et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS.
En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  la délégation qui lui  est consentie est
exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Fatiha MEGHANI, attachée
d’administration.
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Délégation de la DTSP 93 - 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Annabelle VANDENDRIESSCHE, commissaire
centrale adjointe de BOBIGNY, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Florence ADAM, commissaire centrale des LILAS, et, en son absence, par son adjoint

M. Guillaume RYCKEWAERT ;

- M. Ronan DELCROIX, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son
adjoint M. Jean-Pascal BATAILHOU ;

- Mme Claire LACLAU, chef de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par son
adjoint M. Gilles GOUDINOUX ;

- M. Olivier DEVEZE, adjoint au chef de la circonscription de PANTIN.

Délégation de la DTSP 93 - 2  ème   district  

En cas  d’absence ou d’empêchement  de M. Laurent  MERCIER, la  délégation  qui  lui  est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par Mme Anouck FOURMIGUE, commissaire
centrale d’AUBERVILLIERS, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Xavier LE BIHAN, commissaire central adjoint d’AUBERVILLIERS ;

- M.  Olivier  GUIBERT,  chef  de  la  circonscription  d’EPINAY-SUR-SEINE,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Thierry BEUZART ;

- M. Philippe DURAND, adjoint au chef de la circonscription de SAINT-OUEN ;

- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et,  en son absence par son
adjointe Mme Réjane BIDAULT ;

- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ;

- Mme Marie-Christine DANION, chef de la circonscription de la COURNEUVE.

Délégation de la DTSP 93 - 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Pauline LUKASZEWICZ, adjointe au chef de la
circonscription d’AULNAY-SOUS-BOIS, et, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- Mme Aurélia DRAGONE, chef de la circonscription du BLANC-MESNIL, et, en son
absence, par son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ;

- M. Philippe ROUCHE, adjoint au chef de la circonscription du RAINCY ;

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son
absence, par son adjointe Mme Carine JEAN ;

- M. Christophe  BALLET,  chef  de  la  circonscription  de  VILLEPINTE,  et  en  son
absence, par son adjointe Mme Isabelle RIVIERE.

Délégation de la DTSP 93 - 4  ème   district  
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Gabriel  MILLOT,  la  délégation  qui  lui  est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Anne  MUSART,  chef  de  la
circonscription de NOISY-LE-GRAND, et,  dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- M. Armel GAND, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL,
et, en son absence, par son adjoint M. Marc VALENTIN ;

- M. Régis  ORSONI,  chef  de  la  circonscription  de  GAGNY, et,  en son absence,  par  son
adjoint M. Francis SABATTE ;

- Mme Adeline JAMAIN, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son
absence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ;

- Mme Brigitte HESSLOEHL, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ;

- M.  Gabriel  MILLOT,  commissaire  central  de  MONTREUIL-SOUS-BOIS, et,  en  son
absence, par son adjointe Mme Lauriane ALOMENE ;

- Mme Christine MAURRIC, adjointe au chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
du Val-de-Marne

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est
accordée  par  les  articles  12  et  13  est  exercée  par  M.  Daniel  PADOIN,  directeur  adjoint
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  
M.  Sébastien  ALVAREZ,  chef  d’état-major,  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL, et, en son absence, par son adjoint 
M. Emmanuel VAILLANT ;

- M.  Blaise  LECHEVALIER,  chef  du  1er district  à  la  DTSP 94,  commissaire  central  de
CRETEIL ;

- M.  Emmanuel  BOISARD,  chef  du  2ème district  à  la  DTSP  94,  commissaire  central  de
VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Stéphane CASSARA, chef du 3ème district à la DTSP 94 ;

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-
SUR-MARNE.

Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État, chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de
gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de
cartes achats et  l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et
CHORUS  DT,  applications  informatiques  remettantes  à  CHORUS.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de
ses attributions, par son adjointe Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 94 – 1  er   district  
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée par Mme Valérie LACROIX DANIEL, chef de la
circonscription de MAISONS-ALFORT, et, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- Mme Emmanuelle BERTHIER, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ;

- Mme Justine MANGION, chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER, et, en son
absence, par son adjoint M. Alain TENDRON ;

- M. Philippe ODERA, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par
son adjoint M. Frédéric POSTEC ;

- M. Laurent  PIQUET, chef  de la  circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et,  en son
absence, par son adjoint M. Fabrice HONORE ;

- M. Arnaud BOUBEE, adjoint au chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT ;

- M. François DAVIOT, chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES, et, en
son absence, par son adjoint M. Didier DESWARTES.

Délégation de la DTSP 94 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, la délégation qui lui est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Dorothée  VERGNON,  chef  de  la
circonscription de CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence,
par son adjointe Mme Corinne LEHMANN ;

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ;

- M. Ludovic GIRAL, chef de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et,
en son absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY.

Délégation de la DTSP 94 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane  CASSARA, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane STRINGHETTA, commissaire
central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Charlotte MAILLOT, commissaire centrale adjointe de L'HAY-LES-ROSES ;

- Mme Juliette LAFFARGUE, commissaire centrale adjointe du KREMLIN-BICETRE.

Délégation de la DTSP 94 – 4  ème   district  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Gilles  LABORIE,  la  délégation  qui  lui  est
accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  M.  Frédéric  SEGURA,  chef  de  la
circonscription  de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- Mme Gabrielle ESPINOSA, commissaire centrale adjointe de NOGENT-SUR-MARN

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-
MARNE ;

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, et en son
absence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ;
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- Mme Diane LE COTTIER, chef de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence,
par son adjoint M. Jean-Marc AKNIN ;

- Mme Clotilde TENAGLIA, chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS, et, en
son absence, par son adjoint M. Christophe VERDRU.

Article 18

Le préfet, directeur du cabinet et le directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la
zone de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 10 février 2020

M. Didier LALLEMENT
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